
1. IDENTIFICATION DE L’ENFANT BÉNÉFICIANT DE L’AIDE FINANCIÈRE (doit avoir 17 ans ou moins)

Nom :        Prénom : 

Date de naissance : 

Adresse : 

École : 

2. IDENTIFICATION DU PARENT DEMANDEUR (RÉSIDENT DE COTEAU-DU-LAC)

Nom           Prénom : 

Adresse : 

Téléphone principal : 

Courriel :  

3. INFORMATIONS SUR LE SPORT FÉDÉRÉ SECTION RÉSERVÉE 
À LA VILLE 

SPORT  
HORS-TERRITOIRE 

FÉDÉRATION 
SPORTIVE 

DATE 
REÇU / 

FACTURE 

MONTANT DE 
L’INSCRIPTION 

20% DU MONTANT DE 
L’INSCRIPTION  

$ $ 

$ $ 

$ $ 

TOTAL DE L’AIDE FINANCIÈRE VERSÉE (maximum 100 $ par année civile / enfant) $ 

Politique d’aide aux activités sportives 
Hors territoire 
  

Plusieurs activités peuvent être acceptées dans la même demande. 
Le maximum de l’aide financière par année s’appliquera (100 $) 

L’inscription aux activités doivent avoir eu lieu entre le 1er mai et le 30 avril de chaque année
Sont exclus : achat de vêtements ou d’uniformes, équipement sportif, frais d’inscription à des compétitions. 
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Afin que nous puissions traiter votre demande, assurez-vous de nous faire parvenir les documents suivants avec votre 
formulaire. Toute demande non complète pourrait être rejetée. 

J’AI BIEN JOINT LES DOCUMENTS SUIVANTS : 

Facture de l’activité / preuve de paiement de l’activité à 100 %  

Preuve d’âge de l’enfant (bulletin scolaire, photo de la carte d’assurance-maladie, acte de naissance) 

Preuve de résidence du parent (permis de conduire ou autre correspondance) 

Signature du parent demandeur : 

Date : 

ANALYSE ET DÉLAI DE RÉCEPTION DE L’AIDE FINANCIÈRE 
La demande ainsi que les documents doivent être transmis au plus tard le 30 avril de l’année qui suit l’année de 
l’inscription. Toutes les demandes seront analysées et votées par résolution par le conseil municipal à l’assemblée du 
mois de juin. Le versement des aides financières se fera au plus tard le 15 juillet de chaque année.  

Merci de retourner le formulaire et les documents à : 

Ville de Coteau-du-Lac 
Services des loisirs, de la culture et de la vie communautaire 

342, chemin du Fleuve, Coteau-du-Lac (Québec), J0P 1B0 
loisirs@coteau-du-lac.com | 450 763-5822 poste 222 

RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION 

Date de réception du formulaire : Montant approuvé : 

Traité par : 
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